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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Avocats
Question écrite n° 40265

Texte de la question

M. Yves Nicolin a bien pris connaissance de la reponse de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, a sa
question ecrite no 29487 du 1er septembre 1995 concernant l'acces a la profession d'avocat. M. le ministre lui
indique, dans cette reponse du 22 janvier, que la possibilite d'autoriser l'acces de juristes dans un cabinet
d'avocats a cette profession, n'a pas ete incluse dans le decret du 17 octobre 1995. Il a egalement assure que
les reflexions se poursuivraient sur ce dossier. Aussi, lui demande-t-il de lui indiquer l'etat d'avancement de ces
travaux et les dispositions qui sont envisagees pour mettre un terme a l'actuelle legislation discriminatoire.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que la reflexion initiee par
la chancellerie sur les conditions d'acces au barreau des juristes salaries des cabinets de certains
professionnels du droit est toujours en cours. A ce jour, les organisations d'avocats suivantes : le Centre national
des avocats employeurs, la Chambre nationale des avocats d'affaires, le Syndicat des avocats de France,
l'Union professionnelle des societes d'avocats et le Syndicat des employeurs des avocats-conseils d'entreprises
ont signe, le 7 juin 1996, une declaration commune demandant que les dispositions de l'article 98 du decret no
91-1197 du 27 novembre 1991, qui accordent une dispense de la formation theorique et du certificat d'aptitude a
la profession d'avocat au profit de certaines categories professionnelles, soient etendues aux juristes des
cabinets d'avocats. Cependant, l'opportunite de l'extension de cette passerelle doit encore etre examinee par les
autres organisations de la profession et une concertation organisee entre celles-ci afin de parvenir a degager un
consensus sur ce point.
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